
coMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26lÙ2l2s

DE LA COMMUNE DE LIEURAN LES BEZIERS

L,an deux mille vingt-cinq et le vingt-six février à dix-huit heures, le conseil municipal régulièrement

convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la

présidence de Monsieur Robert GELY, Maire de la commune'

Etaient présents: Mr GELY, Mr COMBES, Mme RAMONDENC, Mr FICHAUX, Mme ROGE, Mme

ROULETTE, MMC GAZEL, MT PEREZ, MT PLATET, MMC MIQUEL, MT LEMARIE.

Étaient excusées : Mme BURETTE avec pouvoir donné à Madame SCOTTO

Mme CRAMMER avec pouvoir donné à Mme RAMONDENC

Etait absent : 0

Date de convocation et affichage : 20 Février 2025

Nombre de conseillers en exercice : 1"3

Nombre de membres Présents : 11-

Nombre de votants : 13 Pour : 13 Contre : 0

Mme MIQUEL assure les fonctions de secrétaire de séance'

Abstention :0

Délibération 1 examinée le 26/02/2025 - Validation du Compte Financier Unique 2024 - Approuvée

Délibération 2 examinée le 26/02/2025 - Demande de fonds de soutien CABEM dans le cadre du

programme Rugby Héritage 2023- Approuvée

Délibération 3 examinée le 26/02/2025 - Demande de subvention au titre de la DETR pour le

changement de système de chauffage de la salle polyvalente- Approuvée

Délibération 4 examinée le 26/02/2025 - Demande de fonds de soutien CABEM pour le projet de

traitement d'air de la salle polyvalente- Approuvée

Délibération 5 examinée le 26/02/2025 - Modification du Tableau des Effectifs- Approuvée

Délibération 6 examinée le 26/02/2025 - Approbation du Plan Communal de Sauvegarde- Approuvée

Délibération 7 examinée le26/02/2025 - Présentation du bilan de consommation eau de la commune

2023-2024- Approuvée
Délibération g examinée le 26/02/2025 - Dénomination de nouvelles voies dans le lotissement Les

Terrasses de Combe Libro- Approuvée

Délibération 9 examinée le26/02/2025 - Délibération concernant les indemnités de fonction du Maire,

des adjoints et conseillers municipaux- Approuvée

Fin du conseil municipaldu 26 Février2025 à 19h10.


